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ARTICLE 3

À la fin de l’alinéa 49, supprimer les mots :

« ayant un impact sur les personnels ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de ne pas faire figurer dans l’article la notion non pertinente « d’impact 
sur les personnels », dans la mesure où celle-ci est consubstantielle de toute décision relative à 
l’organisation, au fonctionnement des services, à l’égalité professionnelle et aux évolutions des 
administrations.


